04 ao(t 2009 Q003 Programme d'achat d'électricité
Chapitre 1.0 — article 1.1

Question 003 :

Est-ce qu'un projet d'augmentation de capacitéedhstallation hydroélectrique existante

(moins de 50 MW avant et apres le projet) est asliyless au programme? Si oui, est-ce

gue seule lI'augmentation nette de capacité esidérae dans le calcul de la puissance du
projet?

Réponse 003 :

Les projets reliés a des centrales existantesmepas admissibles au Programme.

En conséquence, un projet d'augmentation de capdicihe installation hydroélectrique
existante n'est pas admissible au Programme.
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